[image: Une image contenant texte, Police, logo, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.] 			

IN 200 « Crèches à Genève : pour des solutions de garde efficaces et abordables maintenant ! »
IN 202 « « Pour la gratuité des crèches »
IN 203 «Pour la gratuité du parascolaire »
Audition du 20 mai 2026 devant la commission de l’enseignement

Mesdames et Messieurs les Députés,
Nous vous remercions de nous entendre au sujet de ces différentes propositions.
Notre Union a demandé à être entendue, car elle est préoccupée d’une part par la portée de ces textes, mais également le moment choisi pour leur examen.
En préambule, rappelons que les employeurs, que nous représentons ici, sont doublement concernés par ces projets. D’une part, parce que la politique de la petite enfance notamment a un impact direct sur le fonctionnement du marché du travail. La Suisse – et Genève en particulier – fait déjà face à une pénurie de main-d’œuvre. Il nous appartient donc de tout mettre en œuvre pour permettre aux personnes en âge et en capacité de travailler d’être actifs sur le marché de l’emploi. Et dans cet objectif, des infrastructures d’accueil de qualité sont nécessaires. De plus, les employeurs genevois contribuent directement au financement des infrastructures de la petite enfance, par une contribution de 0,07% sur la masse salariale. 
Relevons également que la situation genevoise n’est pas la plus catastrophique, puisque le canton se situe au 3e rang des cantons offrant le plus de places pour 1000 enfants, après Bâle et Zug, et que ce nombre a progressé ces dernières années (étude Avenir suisse). Cela ne signifie pas que tout est parfait, mais il convient de ne pas noircir plus qu’il ne faut le tableau. 

Venons-en maintenant aux textes proposés. 
Sur le fond
Ces différentes propositions traitent de l’accueil pré et parascolaire, sous des angles différents. L’IN 200 des Verts’Lib se concentre sur l’accueil préscolaire et vise à augmenter le nombre de places en crèches. Elle entend faciliter l’accès au marché du travail pour les jeunes parents et limiter les coûts pour ces derniers à 10% maximum du revenu. L'initiative demande une planification et un soutien financier cantonal. Le texte comprend également l'accueil en structures privées.  
Les propositions de l’Union populaire s’appuient pour leur part avant tout sur un angle financier, en postulant la gratuité des places de crèche et du parascolaire, pour tous les enfants, sans lien avec une activité professionnelle. 
A cette multiplication des propositions s’ajoute une nouvelle donne, qui est la nouvelle loi fédérale sur le soutien à l’accueil extrafamilial institutionnel pour enfants (LSAcc). Celle-ci propose une aide pour les parents qui travaillent, pour les enfants dès 3 mois, jusqu’au 8 ans. Elle devrait entrer en vigueur à partir de 2027. 
Nous sommes donc face à une série de propositions hétérogènes : certaines ciblent les enfants de parents actifs, d’autres l’ensemble des enfants ; certaines prévoient des aides, d’autres instaurent une gratuité, avec des mécanismes de financement tout aussi variés. Dans ce contexte, il nous paraît délicat - pour ne pas dire risqué - de soumettre un tel ensemble au vote populaire, en laissant aux citoyennes et citoyens le soin d’en démêler les logiques et les implications. Et en cas d’acceptation des différents textes, comment ferons-nous en effet cohabiter des textes aux visées différentes, avec en sus un nouveau cadre fédéral qui se superpose à ces propositions ? Pour l’UAPG, il convient donc de se laisser le temps d’analyser un peu plus en profondeur ces différents éléments, et de réfléchir au besoin à un éventuel contreprojet, qui pourrait prendre en compte l’ensemble des paramètres en question. 
L’UAPG n’a évidemment pas de proposition rédigée et clé en main à vous soumettre ce soir. En revanche, elle souhaite pouvoir contribuer aux réflexions, de manière à proposer aux Genevoises et Genevois une offre efficiente et accessible, qui puisse correspondre aux besoins des parents qui travaillent.
Concernant les différents points abordés par les textes, l’UAPG peut soutenir l’objectif d’augmenter l’offre de places en crèche et de faciliter l’accès des familles à ces structures. Pour notre Union, il est également indispensable de soutenir l’activité professionnelle des parents. C’est la raison pour laquelle le projet des Verts’Lib et du Centre nous semble le plus compatible avec ces éléments.
En outre, nous pouvons nous réjouir de la pérennisation de l’engagement de la Confédération dans ce domaine. Certes, cela suppose une adaptation nécessaire avec le modèle déjà en place dans notre canton, mais cet ancrage dans le temps est un signal positif. 

Sur la forme

Problème de cohérence entre les textes
De toute évidence, la LSAcc entrera en vigueur prochainement, aucune demande de référendum -  en cours jusqu’en juillet -  n’ayant  été activée. Il convient donc de tenir compte de cet outil, qui proposera déjà une aide aux parents qui travaillent, dans le domaine de la petite enfance mais également du parascolaire. Comment la cohabitation entre le dispositif fédéral et l’une ou plusieurs des initiatives sera-t-elle appréhendée ? Les textes cantonaux n’ont de toute évidence pas tenu compte de ce cadre plus général, ce qui n’est pas surprenant dans la mesure où les initiatives ont été lancées avant les travaux fédéraux. Or, le fait que Genève dispose, en comparaison intercantonale, d’une offre plus développée rend l’intégration du dispositif fédéral plus complexe. On peut également relever que celui-ci privilégie un soutien direct aux personnes, tandis que le modèle genevois inclut aussi un appui aux structures.

Ainsi, comment intégrer l’aide fédérale, qui propose un subventionnement pour les parents d’enfants qui travaillent ou sont en formation ? Le dispositif fédéral ne tenant pas compte du revenu des parents, et donc de l’effort financier fourni, un complément cantonal pourrait être envisagé, mais lequel devra prendre en compte ce nouveau paradigme. Il conviendra également de mettre en place des mesures pour les effets de sur-subvention.

Cohabitation harmonieuse entre les acteurs
Les communes jouent un rôle essentiel dans les structures d’accueil à Genève. La Ville de Genève a ainsi très clairement annoncé son souhait d’une municipalisation de la petite enfance. Or, d’autres acteurs ont également un rôle à jouer, pour permettre aux parents de trouver une place qui corresponde à leurs besoins. Cet élément doit également être intégré à la réflexion sur un système à bâtir, qui pourrait servir de base de réflexion à un contreprojet. 
On le sait, le coût d’une place en crèche à Genève est particulièrement élevé, et certaines crèches privées, ne pouvant plus assumer seules leurs charges, se sont déjà tournées vers d’autres acteurs, notamment la Ville de Genève, pour y trouver un soutien. Or, les entreprises privées, notamment les plus grandes structures, pourraient avoir un rôle à jouer pour maintenir certaines de ces crèches. Une collaboration avec la commune concernée pourrait être envisagée, afin d'explorer des solutions permettant d'éviter des fermetures - par exemple en prenant en charge des places en échange d'un soutien financier à l'établissement. Ce levier de partenariat public-privé reste aujourd'hui largement inexploité. 

En vous remerciant de votre attention, nous sommes à disposition pour les éventuelles questions. 

Stéphanie Ruegsegger		Ivan Slatkine			Robert Angelozzi
Secrétaire permanente 	Vice-président et 		Directeur général adjoint
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